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Accorder, conformément à la loi, un contrat à
Transvrac Montréal-Laval inc. pour les services de
transport de neige dans onze (11) arrondissements,
d'une durée d'un an pour un montant maximal de 14
272 137,37 $, toutes taxes incluses - Contrat de gré à
gré - Approuver le projet de convention à cette fin
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Introduction

La Commission permanente sur l’examen des contrats (CEC) s'assure de la conformité
du processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le
cas échéant, des améliorations au processus.

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et
du conseil d’agglomération (CG11 0082).

Mandat SMCE216320005

Accorder, conformément à la loi, un contrat à Transvrac Montréal-Laval inc. pour les
services de transport de neige dans onze (11) arrondissements, d'une durée d'un an
pour un montant maximal de 14 272 137,37 $, toutes taxes incluses - Contrat de gré à
gré - Approuver le projet de convention à cette fin

À sa séance du 1er septembre 2021, le comité exécutif a mandaté la Commission
permanente sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait au
critère ci-dessous :

● Contrat de plus de 10 M$.

Le 15 septembre 2021 dernier, les membres de la Commission ont étudié la conformité
du processus d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis
clos tenue en visioconférence, et ce, en raison de la directive de confinement émise par
le ministère de la Santé publique du gouvernement du Québec et en vigueur depuis la
mi-mars dans le contexte de la pandémie mondiale du coronavirus.

Au cours de cette séance, les responsables du Service de la concertation des
arrondissements ont présenté les différentes étapes franchies et ont répondu aux
questions des commissaires concernant ce contrat.

Les personnes représentant le Service ont tout d’abord expliqué que le transport de
neige est requis dans les secteurs où les opérations de chargement de neige sont
réalisées par les équipes de la Ville. Il est précisé que ce type d’entente de gré à gré en
matière de fourniture de services de camionnage en vrac doit donc être renouvelé à
chaque saison, considérant que la Ville ne dispose pas de camions en nombre suffisant
pour assurer l’ensemble de ses opérations.

Il est précisé que le marché du camionnage est composé de plusieurs camionneurs
indépendants qui, pris individuellement, ne répondent pas à des appels d'offres de
transport lancés par la Ville. Ces camionneurs se regroupent donc auprès d'un courtier
en camionnage, comme dans le cas du présent contrat.

Il est spécifié que le coût total de cette entente est basé sur les tarifs du Recueil des
tarifs de transport de neige et de glace du Ministère des Transports du Québec. Il est
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également mentionné que le prix soumis par Transvac demeure moins élevé que ceux
soumis dans le cadre de processus d’appel d’offres publics. Les explications fournies
par les personnes représentant le Service ont été à la satisfaction de la Commission.

Conclusion

À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie
les ressources du Service de la concertation des arrondissements pour leurs
interventions au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au
conseil :

Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil
municipal, en l’occurrence :

● Contrat de plus de 10 M$ ;

Considérant les renseignements soumis aux commissaires ;

Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier ;

Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce
dossier ;

À l’égard du mandat SMCE216320005 qui lui a été confié, la Commission
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du
processus tenu dans le cadre de ce dossier.
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